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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Action de la France en Europe et dans le monde 20 000 000 0
 Diplomatie culturelle et d'influence 0 20 000 000
 Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0
 Fonds d'urgence pour les Français de l'étranger 0 0

TOTAUX 20 000 000 20 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite augmenter les moyens mis en place pour permettre la 
rénovation des infrastructures de l’État à l’étranger.

Qu’il s’agisse des ambassades, consulats ou de l’Agence de l’enseignement français à l’étranger 
(AEFE), plusieurs bâtiments sont en mauvais état.

Les Français de l’étranger doivent pouvoir être bien reçus dans les infrastructures de l’Etat à 
l’étranger. Il ne peut y avoir de rupture d’égalité entre les Français qui se trouvent dans le territoire 
national et ceux qui vivent à l’étranger. L’importance de cette politique s’explique également par le 
fait que certains de ces bâtiments accueillent des élèves. Il est donc de la mission du gouvernement 
de leur garantir des conditions d’études optimales.

Le projet annuel de performances de la mission Action extérieure de l’Etat pour 2026 prévoit des 
crédits à hauteur de 52,7 millions d’euros pour l’« entretien et maintenance », ainsi que pour l’« 
entretien lourd à l’étranger », de l’immobilier de l’Etat à l’étranger. Nous proposons donc d’abonder 
ces crédits de 20 millions d’euros.

Selon les règles de recevabilité imposées par l’article 40 de la Constitution, il convient dès lors de 
permettre une adaptation de l’immobilier français à l’étranger en augmentant de 20 millions d’euros 
les AE et CP de l’action 07 « Réseau diplomatique » du programme 105 « Action de la France en 
Europe et dans le monde », en provenance de l’action 08 « Appui au réseau culturel et de 
coopération » du programme 185 « Diplomatie culturelle et d’influence ». Nous appelons le 
gouvernement à lever le gage.


